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C’est quoi ? 
 

Qui est concerné ? 

Comment ça doit se passer ? 

Avant l’entretien, la convocation :

Le jour J  :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/12/16/RDFB1419090D/jo


Attention ! 

Sur quoi porte l’entretien ? 
 
 
 











  











Attention ! 
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Attention ! 

Durant l’entretien, j’ai toujours mon mot à dire ! 

Attention ! 

 

Après l’entretien  
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 contact@suddepartementnord.org 
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Quel recours ? 
 

Si je conteste la manière dont l’entretien a été conduit ou tout simplement son contenu, je fais une demande de              

conciliation et de révision. 
 

Un entretien doit être programmé rapidement par mon n+2 durant lequel mon n+1 sera présentE et auquel je pourrai me 
faire accompagner. 
SUD est là pour ça. 

Je ne dois donc pas hésiter à contacter le syndicat dès que la date de l’entretien de conciliation m’est           
communiquée. 
 
Si l’entretien de « conciliation » est défavorable, je peux saisir la CAP (Commission Administrative Paritaire). J’appelle SUD pour 
connaitre la démarche à suivre. 

Les éluEs SUDistes porteront ma parole durant l’instance. 

 
IMPORTANT : Le recours est un moyen important pour signifier que je ne me laisse pas faire. J’agis plutôt que je 
ne subis ! Un nombre important de recours est aussi susceptible de remettre en cause la logique à l’œuvre. 
Pour autant, la CAP n’ayant qu’un avis consultatif, dans le contexte actuel, je ne dois pas surestimer le recours. 
L’exécutif ne désavoue que très rarement l’administration. 
 
 

 
 
L’entretien annuel professionnel aura des conséquences sur ma rémunération, sur ma carrière, sur ma santé et peut     
affecter le fonctionnement du service par la mise à mal de la cohésion d’équipe. 

Il est essentiel de l’aborder avec beaucoup de vigilance. 
Prendre des notes pour vérifier que ce qui est écrit correspond à ce qui a été dit est essentiel. 
Par ailleurs, le non respect de la procédure sera déterminant dans un recours. Soyons donc pointilleux pour en faire       
respecter chaque étape et mes droits 
 
 SUD accompagnera tous les agentEs qui nous solliciteront pour contester leur évaluation, durant leur entretien de 

conciliation. 
 SUD défendra également chaque situation en CAP en cas de conciliation non concluante. 
 SUD reposera à chaque fois la question de la responsabilité de l’employeur. 


